

France Télécom et Iliad sont parvenus à un accord amiable.


Posté par Anonyme le 12 novembre 1999 à 10:06.

Modéré par Fabien Penso.
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La société éditrice de l'annuaire inversé 3617 Annu, Iliad avait été

condamnée une première fois à payer 100 millions de F à France Télécom pour

avoir "pirater" la base de données de l'opérateur historique en

téléchargeant l'annuaire sur le Minitel ou sur l'Internet.


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 12/11/1999 à 09h06, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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